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	« Exilés, réfugiés, étrangers en France (1848-1986) »
Livret documentaire


	Dossier documentaire
Première partie - L’irruption de l’étranger comme question nationale (1848-1914) : de l’étranger à l’immigré.  


Les documents précédés d’un * sont les documents qui feront l’objet d’une analyse et restitution en classe au début de chaque séance. Ils sont dans l’ordre des séances.
1*Document n°1 : Faire l’histoire de l’exil et des réfugiés, Delphine Diaz.
Il s’agit ici de retracer l’histoire de ces « sans-État » souvent dénigrés et rejetés, considérés comme de simples objets de politiques migratoires ou présentés comme des victimes, en montrant qu’ils furent aussi d’authentiques acteurs de leur migration. Une telle entreprise mène à des apories : comment retrouver les chemins de celles et ceux qui sont partis dans la clandestinité afin d’échapper à la répression ? Comment comprendre une expérience d’arrachement souvent occultée, par les exilés qui l’ont vécue comme par leurs descendants ? Pour parvenir à retracer les itinéraires migratoires, à saisir les phénomènes d’exode, de dispersion, d’installation et de rejet dont les exilés ont fait l’expérience, il faut restituer simultanément plusieurs regards : celui des administrations des États de départ et d’accueil, les points de vue souvent divers, foisonnants et discordants, de la société civile, depuis ses réactions de rejet jusqu’aux gestes d’hospitalité, sans oublier le regard des proscrits et des réfugiés sur leur vécu propre. Faire cette histoire, c’est tenter de résister à un processus d’effacement. Les exilés sont en effet, presque par définition, des oubliés, « tombés dans les crevasses de l’histoire 8 » : non seulement leur recensement exact est rendu difficile ou impossible par leur départ dans le secret et l’illégalité, mais les chemins qu’ils empruntent sont souvent recouverts après leur passage, tandis que disparaissent les lieux par lesquels ils ont transité et dans lesquels les autorités les ont regroupés ou internés. Pensons, dans le cas de la France, aux nombreux « dépôts » de réfugiés qui rassemblèrent les étrangers secourus et contrôlés par le ministère de l’Intérieur au fil du XIX e siècle, dont la mémoire s’est perdue : la ville de Mâcon vit ainsi passer au cours de la seule année 1832 plus de 700 réfugiés d’origine italienne. Pensons aux camps d’internement durant la Grande Guerre, qui arrachèrent les étrangers à leur lieu d’installation et qui furent eux aussi rendus invisibles ou presque après le conflit. Pensons aux « camps de concentration », une expression utilisée à partir de 1938 pour renvoyer aux camps constitués en France pour interner les étrangers et parmi eux les réfugiés. Ainsi en est-il du camp de Gurs, dans les Pyrénées- Atlantiques : le vacancier qui traverserait aujourd’hui le village en empruntant la route départementale 936 aurait du mal à croire que la commune a accueilli l’un des plus vastes camps français de réfugiés. Y furent internés les « indésirables », ainsi qualifiés en vertu du décret-loi adopté par le gouvernement d’Édouard Daladier en novembre 1938, d’abord les réfugiés républicains de la Guerre civile espagnole — essentiellement d’origine basque à Gurs —, puis des femmes juives originaires d’Allemagne et d’Autriche, avant de devenir un lieu d’internement pour les Juifs étrangers, ensuite victimes de déportation vers Auschwitz. Démantelées à la fin de l’année 1945, les baraques qui avaient abrité les détenus furent brûlées ; sur l’espace marécageux ainsi laissé vacant, une forêt fut plantée, afin d’ensevelir dans les branchages la mémoire labile de ce camp de la honte. Cette histoire de passage et d’effacement se poursuit jusqu’à nos jours : le hangar de Sangatte, qui à partir de 1999 servit d’abri à des milliers d’exilés et de migrants en attente d’un passage vers la Grande-Bretagne, jusqu’à devenir un camp hautement médiatisé, dont le nom même était devenu un symbole, fut tout bonnement rasé trois ans après, comme le fut la Jungle de Calais en 2016. Parfois cet effacement et cette destruction des lieux d’internement étaient voulus par les exilés eux-mêmes, en signe de protestation contre leurs conditions de vie indécentes, comme en témoigne la réduction en cendres en septembre 2020 du camp de Mória, sur l’île de Lesbos, provoquée par certains de ses 13 000 habitants précaires. Si un tel processus d’effacement a affecté les lieux de passage et d’accueil des exilés, ce sont aussi leurs visages qui ont parfois disparu dans les représentations communes des phénomènes d’exode. Les images immortalisant les flux des réfugiés tendent à faire oublier le caractère original de chaque parcours. Au XIX e siècle, les lithographies et les dessins de presse qui représentaient les exilés politiques saisissaient l’arrivée des groupes de proscrits aux frontières. C’est ce que fit le lithographe Denis-Auguste Raffet lorsqu’il donna chair à l’arrivée des réfugiés polonais dans la France de 1831-1832, ou encore l’illustrateur Daniel Vierge lorsqu’il s’employa à dessiner la masse des Espagnols carlistes — des contre-révolutionnaires — à leur arrivée en France en 1876, à la fin d’un long conflit armé. Cette représentation de la file ou de la masse des réfugiés, incarnant le caractère profondément collectif de cette expérience d’arrachement, mais conduisant aussi à perdre les visages des exilés, se perpétue jusque dans les photographies et les films les plus récents. Dans son documentaire à succès Human Flow (2017), l’artiste chinois Ai Weiwei figeait grâce au recours à des drones les images des réfugiés en masse, ceux qui s’entassaient sur les embarcations en Méditerranée puis qui empruntaient la route des Balkans. Malgré le caractère éclairant — et esthétisant — de ce film, la vision surplombante permise par le drone rendait impossible une saisie de l’expérience même des acteurs, de même qu’elle ne pouvait leur rendre une quelconque dignité. Plutôt que de se pencher sur la file des réfugiés sans cesse reconstituée, « plutôt que de survoler littéralement, en rase-mottes, une longue file de migrants […] », ce livre veut donner vie et corps aux exilés d’hier et d’aujourd’hui, en s’attachant à restituer leur expérience collective mais aussi la singularité de leurs parcours européens.
[…]
Pour retrouver les itinéraires et les visages des exilés dans l’Europe contemporaine, tout en les réinscrivant dans une histoire collective, celle des États, des administrations, des sociétés d’accueil, il faut nécessairement s’appuyer sur une pluralité de sources. S’impose d’abord le lourd massif de documents de tous ordres émanant des États et de leurs administrations. Certes, l’histoire des migrations a depuis longtemps mis en lumière les biais méthodologiques que leur utilisation implique : vision « par en haut » — et non « par en bas 1 » — qui privilégierait le point de vue des acteurs administratifs ; perspective tendant à décomposer les mouvements migratoires selon une approche nationale et statocentrée, mettant en lumière soit le moment du départ, soit le moment de l’arrivée, alors que les exils se résument rarement à un déplacement simple et unidirectionnel depuis un pays d’origine donné vers un pays d’accueil. Toutefois, ces sources étatiques s’avèrent les plus abondantes pour l’époque contemporaine, leur volume augmentant de manière exponentielle au fil des décennies avec la mise au point de nouvelles formes de contrôle des réfugiés : établissement de listes et de registres, production de passeports et de papiers d’identité peu à peu dotés de photographies et de données anthropométriques, application de formes de coercition, d’internement et de mesures d’expulsion. [...] Parmi ces sources officielles, figurent aussi celles des organisations internationales qui, au début du XX e siècle, sont intervenues dans l’octroi d’une protection juridique aux réfugiés, leur acheminement et leur réinstallation à travers l’Europe. [...] Saisir les itinéraires des exilés en Europe implique néanmoins de ne pas se contenter des sources émanant des États-nations ou d’organisations internationales qui portent sur eux un regard souvent surplombant, en cherchant à les recenser et à les contrôler. Les archives produites par la société civile permettent de restituer les réactions contrastées que les migrations contraintes ont générées en Europe.
Diaz D., En Exil. Les réfugiés en Europe de la fin du XVIIIe siècle à nos jours, Paris, 2021, p. 18-23.
Document n°2 : Théodore Chassériau, La princesse Belgiojoso, 1847.
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2*Document n°4 : 1851 : Philippe Busoni, « Les étrangers appelés à la Préfecture de police pour se faire délivrer leurs permis de résidence instaurés en septembre 1851 », L’Illustration, Journal Universel, 27 septembre 1851.
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Document n°5 : Passeport gratuit délivré le 26/02/1852 par la préfecture de Bordeaux. Il autorise le réfugié polonais Ignace Wobleski, à circuler librement entre Bordeaux et Labrède.
© cliché A.M. Bordeaux-photographe Bernard Rakotomanga-3629 I 1
3*Document n°6 : 1881 : La France colonisée par les Italiens ? 
Les principales colonies italiennes sont en Europe et peut-être en France. La Provence en est assurément l’une des plus importantes; et, pour peu que l’immigration d’outre-monts continue, la ville des Phocéens pourra un jour figurer à côté de Trieste, dans les géographies scolaires de la Péninsule, au nombre des grands ports italiens.
Les récents événements de Marseille ont montré que ces « colonies libres» pouvaient, elles aussi,à l’occasion, donner lieu à des préoccupations sérieuses et que, si elles ne grevaient pas le budget de l’État, elles pouvaient parfois alimenter la correspondance de sa diplomatie. […] Autrefois on ne connaissait guère, en fait d’émigrants italiens, que des chanteurs, des musiciens ambulants et des mendiants pour la plupart enfants, puis des proscrits et des conspirateurs politiques.
Aujourd’hui c’est tout autre chose. L’Italie ne s’est pas seulement mis à nous expédier des modèles d’atelier aux pittoresques costumes : elle nous envoie, chaque année, un contingent toujours grossissant de robustes ouvriers pour la plupart originaires du Piémont ou des provinces septentrionales. C’est ainsi que le nombre des Italiens recensés en France, qui, en 1866, était inférieur à 100 000, s’est, en dix ans, élevé  à plus de 165 000, chiffre du recensement de 1870; et il ne serait pas téméraire d’évaluer à 200 000 environ le total des sujets du roi Humbert actuellement en séjour en France.
Un tel chiffre, malgré ses rapides et incessants accroissements, n’aurait pas de quoi beaucoup nous alarmer si ces 200 000 Italiens étaient dispersés sur toute la surface du territoire; mais naturellement il est loin d’en être ainsi. La plus grande partie de la  » colonie italienne », puisque colonie il y a, est, pour des raisons évidentes, concentrée dans le midi de la France, dans les régions limitrophes de la Péninsule. Le département des Bouches-du-Rhône seul comptait, en 1876, plus de 60 000 Italiens; peut-être en possédait-il près de 80 000 au moment où ont éclaté les troubles de Marseille; et ces milliers d’Italiens ne sont pas également repartis sur le sol du département; ils sont massés en quelques régions déterminées, dans les villes spécialement ; et,dans ces villes mêmes, ils occupent parfois des quartiers ou des faubourgs particuliers, si bien que sur tel point de la Provence on retrouve, depuis quelques années, le singulier phénomène offert depuis des siècles par ces villes orientales où l’on porte divers costumes et parle différentes langues selon les divers quartiers. […]
Les Italiens ne sont pas seuls à envahir pacifiquement le sol français. Ce qu’ils font au sud-est, les Belges et les Allemands sont déjà en train de le faire au nord-est. Sur toutes nos frontières, sur nos frontières continentales du moins, il y a un courant plus ou moins marqué d’immigration du dehors au dedans. La France, si justement fière de sa forte unité nationale, est probablement l’État de l’Europe qui compte dans son sein la plus forte proportion d’étrangers. À cet égard, notre pays n’est pas sans une lointaine analogie avec les pays de colonisation, avec les nouvelles contrées des deux hémisphères, et cette ressemblance risque de s’accroître d année en année. Dans un siècle, dans un demi-siècle peut-être, tel de nos départements pourra compter autant d habitants étrangers que d’habitants nationaux, et la population ouvrière de nos grandes villes industrielles pourra être en majorité étrangère. Lille ou Marseille pourront se trouver, à cet égard, dans la situation de Buenos-Ayres ou de Montevideo.
La raison de ce phénomène est simple. Ce n’est pas l’espèce d’attraction magnétique qu’exercent sur nombre d’étrangers, sur les plus riches et les plus cultivés particulièrement, la France et Paris; cette attraction, fort réelle du reste, et fort profitable à notre richesse, ne s’exerce guère qu’au profit de Paris  et la France n’en bénéficie que grâce à sa capitale. La raison qui attire sur notre territoire, dans les provinces fontières surtout, les ouvriers étrangers, Italiens comme Belges, est d’un autre autre ordre.
C’est le manque d’équilibre entre la population spécifique de la France et la population spécifique des États voisins. La densité de la population est notablement moins grande chez nous que dans les pays qui nous touchent, qu’en Italie, en Allemagne, en Belgique notamment, et cette différence augmente tous les ans, grâce au large et régulier excédent des naissances sur les décès dans les États limitrophes.
Or la population, on le sait, est comme l’eau : elle tend naturellement à reprendre son niveau; une sorte de loi de la pesanteur la porte invinciblement à s’écouler vers les vides et à les combler. L’Italie, par exemple, qui compte vingt-cinq habitants au kilomètre carré de plus que la France, l’Italie a un trop plein d’hommes qui déborde par-dessus les Alpes et se déverse de préférence dans les pays voisins où le niveau de la population est le plus bas.
L’affluence croissante des étrangers en France est ainsi la conséquence d’une loi économique fort simple. Les esprits prévoyants se sont souvent, depuis vingt ou trente ans, inquiétés pour notre avenir national de la diminution progressive de la fécondité de nos familles, de l’affaiblissement de la natalité française. Il y a là évidemment pour nous une cause d’infériorité militaire, politique et industrielle vis-à-vis de concurrents dont, sur toutes nos frontières, les ressources en hommes augmentent, sans comparaison, avec plus de rapidité que les nôtres. Cette altération continue de l’équilibre des forces à notre détriment n’est pas le seul effet de l’état presque stationnaire de la population française : une autre conséquence plus alarmante peut-être pour l’avenir, c’est l’occupation du sol national par des étrangers qui viennent, chez nous, prendre les places laissées vides par nos enfants.
Si ces étrangers venaient en petit nombre, isolément, et se dispersaient régulièrement sur la surface du territoire, ils seraient sans peine absorbés par le fond national, ils ne feraient que nous aider à combler les lacunes de notre population indigène; mais plus ils sont nombreux, plus ils sont agglomérés el moins leur assimilation est aisée. Réunis sur certains points déterminés, vivant en familles, se mariant souvent entre eux, ils forment des groupes compacts et constituent au sein de la population française de véritables colonies, comme les Italiens de Marseille et des Bouches-du-Rhône.
[…]
Certains patriotes jugeront peut-être que la France devrait chercher à mettre obstacle à ce silencieux envahissement de son sol par l’étranger. Quelque inconvénient que puisse avoir cette occupation de plusieurs parties du territoire par des habitants qui ne sont pas des citoyens, qui parfois, comme les Italiens de Marseille, semblent plus prêts à insulter le patriotisme national qu’à en partager les aspirations, nous ne saurions conseiller à notre pays de fermer ses portes aux immigrants du dehors. Ce serait du prohibitionnisme de la pire espèce ; tout calculé, la France aurait plus à perdre qu’à gagner à l’application aux immigrants des mesures réclamées par les protectionnistes contrôles importations étrangères.
A côté du point de vue politique, il y a, en effet, le point de vue économique, et notre prospérité est intéressée à la franchise de celle sorte d’importation humaine, à la libre entrée des travailleurs du dehors. Plus s’accuse la stagnation de la population nationale, plus se fait sentir dans l’industrie ou l’agriculture la raréfaction de la main-d’œuvre, et plus et plus nous avons besoin du secours de nos voisins pour parer à notre déficit intérieur. I1 y a déjà chez nous des catégories de travaux qui ne peuvent plus guère s’accomplir sans auxiliaires étrangers. Personne n’ignore que la plupart de nos chemins de fer ou de nos canaux en construction sont faits aujourd’hui par des ouvriers du dehors, par des Italiens spécialement, et que depuis dix ans les forteresses que nous avons été contraints d’élever sur nos frontières amoindries ont été en grande partie construites par les sujets des États dont elles doivent contenir les troupes. […]
Belges, Allemands, Espagnols, Italiens, tous ces ouvriers qui du nord ou du sud viennent travailler en France nous sont d’une incontestable utilité. Entre eux et nous il y a échange de services ; ils nous apportent des bras qui nous font défaut et ils remportent des salaires qu’ils ne toucheraient point dans leur pays. Il y a bénéfice pour les deux parties ; mais s’ensuit-il qu’entre les étrangers et les Français ainsi rapprochés il puisse toujours y avoir affection et confiance réciproque? Se leurrer d’un tel espoir serait faire preuve d’une singulière ingénuité. […]
Anatole Leroy-Beaulieu, « Les colonies d’Italiens en France », La revue politique et littéraire, 16 juillet 1881
4*Document n°7 : 1883 : Une taxe sur les étrangers (Rapport Pradon)
« (…) Il est une taxe qui ne léserait ni l’agriculture, ni l’industrie (…) Elle rétablirait l’égalité dans les conditions de la lutte pour l’existence, rompue au détriment des ouvriers français par l’invasion des ouvriers allemands et italiens, s’offrant à bas prix (…) Elle serait juste, parce qu’elle correspondrait à cet impôt du sang qui est le privilège et l’honneur des nationaux. Elle serait assez inférieure à l’écart des salaires à l’étranger et en France pour laisser l’immigration avantageuse aux immigrants (…) Ce serait une taxe de séjour perçue (…) sur les étrangers établis dans notre pays à titre provisoire ou définitif (…) C’est un scandale sur nos frontières de voir des familles en grand nombre fixées en France depuis plusieurs générations, repousser traditionnellement la qualité de Français, rester neutre en quelque sorte, afin d’échapper à l’obligation du service militaire. Ce serait un soulagement pour la conscience publique qu’une sorte de pénalité vint les atteindre (…)
On nous accusera sans doute d’éloigner une masse d’étrangers dont la présence compense largement quelques inconvénients de détail par des avantages immenses, incomparables (…) Ces ouvriers eux-mêmes, dont la concurrence irrite les ouvriers nos compatriotes, n’apportent-ils pas au travail national un précieux concours ? Ne sont-ils pas la seule sauvegarde des patrons contre cette surélévation des salaires qui nous mettrait au-dessous de la concurrence étrangère ? (…) Restons dans nos traditions. Armons l’ouvrier de la liberté d’association et laissons-lui le soin de sa défense. (…) C’est avec une amertume facile à concevoir que l’ouvrier français, plus intelligent, plus cultivé, non moins laborieux et vaillant, mais plus fier, se voit supplanté par un étranger dont l’obséquiosité patiente et tenace fait parfois le plus apparent mérite (…)
L’honorable M. [Charles] Fréry [ancien médecin et député républicain radical du Territoire de Belfort] signalait récemment à la vigilance du ministre de l’Intérieur [Pierre Waldeck-Rousseau] ces rôdeurs allemands, vagabonds ou curieux, d’allure également suspecte, qui infestent nos provinces de l’Est et contre lesquels il semble que nous soyons désarmés. L’expulsion, c’est pour eux une promenade forcée de quelques kilomètres. Ils rentrent à peine sortis, plus hardis, plus insolents. (…) Reste l’objection économique. Nécessité d’abaisser les prix, de lutter de bon marché. Crainte des représailles (…) Est-ce vraiment l’avantage du consommateur que le travail soit avili et que les salaires tombent au-dessous des besoins de l’ouvrier ? Alors, faisons appel aux Chinois ! Ils coûtent moins cher que l’Italien et l’Allemand. Seulement, ne parlons plus d’intérêts français ! (…) Qui donc gagne à cette collaboration de l’étranger ?
L’ouvrier y perd certainement. Le patron lui-même y perd en formant des ouvriers pour la concurrence étrangère (…) Quant aux représailles contre qui en userait-on ? Nos ouvriers n’émigrent pas (…) Quoi de commun entre la générosité et la duperie ? L’humanité consisterait-elle par hasard dans l’abandon de sa propre défense ? (…) Que la patrie nous soit d’abord sacrée ! Que la préoccupation de sa sécurité domine toutes nos préoccupations (…) »
Pradon Ch., « Une taxe sur les étrangers », Revue libérale, 1883.
Document n°8 : 1889 : loi sur la nationalité 
(JO de la RF, 28 juin 1889, n°172, pp.2977-2978)
« Sont Français :
« 1° Tout individu né d’un Français en France ou à l’étranger. (...)
« 2° Tout individu né en France de parents inconnus ou dont la nationalité est inconnue ;
« 3° Tout individu né en France d'un étranger qui lui-même y est né ;
« 4° Tout individu né en France d'un étranger et qui, à l’ époque de sa majorité, est domicilié en France, à moins que, dans l’année qui suit sa majorité, telle qu’elle est réglée par la loi française, il n’ait décliné la qualité de Français et prouvé qu’il a conservé la nationalité de ses parents par une attestation en due forme de son gouvernement, laquelle demeurera annexée à la déclaration, et qu’il n’ait en outre produit, s’il y a lieu, un certificat constatant qu’il a répondu à l’appel sous les drapeaux, conformément à la loi militaire de son pays, sauf les exceptions prévues aux traités;
« 5° Les étrangers naturalisés.
« Peuvent être naturalisés :
« 1° Les étrangers qui ont obtenu l'autorisation de fixer leur domicile en France (...) après trois ans de domicile en France (..)
« 2° Les étrangers qui peuvent justifier d’une résidence non interrompue pendant dix années; (...)
« 3° Les étrangers admis à fixer leur domicile en France, après un an, s’ils ont rendu des services importants à la France, s’ ils y ont apporté des talents distingués ou s’ ils y ont introduit soit une industrie, soit des inventions utiles, ou s’ils ont créé soit des établissements industriels ou autres, soit des exploitations agricoles, ou s’ils ont été attachés, à un titre quelconque, au service militaire dans les colonies et les protectorats français ;
« 4° L’ étranger qui a épousé une Française, aussi après une année de domicile autorisé.(...)
« Art. 12. — L’ étrangère qui aura épousé un Français suivra la condition de son mari.
« La femme mariée à un étranger qui se fait naturaliser Français et les enfants majeurs de l’étranger naturalisé pourront, s’ils le demandent, obtenir la qualité de Français, sans condition de stage (…)
« Art. 19. — La femme française qui épouse un étranger suit la condition de son mari (...). Si son mariage est dissous par la mort du mari ou le divorce, elle recouvre la qualité de Française, avec l’autorisation du Gouvernement, pourvu qu’elle réside en France ou qu’elle y rentre, en déclarant qu’ elle veut s’y fixer. (...)
Art. 2. — La présente loi est applicable à l’Algérie et aux colonies de la Guadeloupe, de la Martinique et de la Réunion. (...)
Art. 4. — Les descendants des familles proscrites lors de la révocation de l’édit de Nantes continueront à bénéficier des dispositions de la loi du 15 décembre 1790, mais à la condition d’un décret spécial pour chaque demandeur. Ce décret ne produira d’ effet que pour l'avenir.
Document n°9 : 1890 : Mendoza, Famille napolitaine à Paris, boulevard Saint-Germain, vers 1890.
[image: image26.png]i
s

— Mol, J'al trowoe le true. Jal installé mon usine a la frontiére, et Je ne fais

travailler que des ouoriers belges.





Document n°10 : 1894 : Affiche placardée sur les murs du quartier parisien de Charonne après l'assassinat du président Carnot, le 26 juin 1894
Camarades,
Vous devez tous connaître à l'heure actuelle l'horrible attentat dont vient d'être [image: image27.png]= —
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mortellement victime le chef de notre pays. Cet assassinat (il n'y a pas d'autre qualification à donner à cet acte) a été commis par un Italien - et nous autres Français supportons sans rien dire la présence de ces êtres infects dans nos usines où ils occupent la place d'honnêtes ouvriers français qui meurent de privations et de misère. Depuis longtemps nous avons l'intention et le désir de nous débarrasser de cette vermine. Croyez-vous que le moment n'est pas arrivé?
A Paris, trois briqueteries bien connues dans le quartier Saint-Fargeau occupent une quantité énorme d’Italiens. 
Pour nous en débarrasser, nous vous engageons énergiquement à vous rallier à nous et à venir grossir nos rangs pour la sommation que nous voulons faire aux patrons de ces usines de ne plus s'occuper de cette mauvaise graine, il y a assez de Français qui attendent du travail et qui sont aussi courageux que ces individus-là. Une réunion aura lieu à ce sujet le…
Camarades, ne manquez pas, soyez en nombre, l'UNION fait la force. 
Pour un groupe d'ouvriers Français de différentes usines
TRICOIRE
(Archives de la Préfecture de police de Paris, BA 995, cité par R. Schor, Histoire de l’immigration en France, p. 27)
Document n°11 : 1894 : La Libre parole illustrée, 30 juin 1894.
Document n°12 : Fin XIXe siècle : Livret ouvrier – Archives municipales de Roubaix
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Document n°13 : Registre d’immatriculation des étrangers de la commune de Bordeaux.
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Extrait du registre d’immatriculation des étrangers de la commune de Bordeaux. Enregistrement le 6 septembre 1890 de Mr Auguste Chevalier, de nationalité belge et faïencier de profession. Enregistrement en vertu du décret du 2 octobre 1888, premier texte réglementant le séjour de l’ensemble des étrangers en France © cliché A.M. Bordeaux-photographe Bernard Rakotomanga-3620 I 5 512
Document n°14 : 1903 : Les Anglais chez nous, L'Assiette au beurre, no 92 du 3 janvier 1903
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Document n°15 : 1906 :  Caricature d’Aristide Delannoy dans L’Assiette au beurre, mars 1906.
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5*Document n°16 : 1907 : L’invasion de Louis Bertrand.
La grande affaire pour moi, c’étaient les immigrants italiens. [...] Mais je dus constater bientôt qu’ils n’étaient pas les seuls immigrants et qu’ils avaient des concurrents venus de toutes les régions méditerranéennes et même du monde entier. [...] Cette plèbe arrivait à Marseille avec ses tares et ses vices, ou avec des intentions d’espionnage et de propagande subversive. Les fauteurs de grève trouvaient en eux des meneurs et des recrues toutes préparées, au grand dommage de la prospérité du port, où à tout instant, messieurs les dockers cessaient le travail, empêchant les débarquements et les départs de paquebots. Tout cela me frappait, m’alarmait beaucoup, de sorte que je fus amené à étendre mes investigations des milieux italiens à tous les milieux populaires marseillais. Je fus ainsi conduit à déplacer l’axe du roman que j’avais d’abord conçu, à faire dévier mon étude et à en concentrer l’intérêt sur ce que j’appelais l’invasion marseillaise, invasion à la fois matérielle, politique et sociale. De là le titre que j’imposai en fin de compte à mon roman : L’Invasion.
[...]
À causer surtout avec des meneurs et des propagandistes, ma conviction se fortifiait que l’ouvrier est indignement exploité et trompé par des bandes de fainéants et de bas politicards [sic]. Je revins à Nice, persuadé que le socialisme est le rendez-vous des ratés de tous les métiers, derrière lesquels se traîne et se démène aveuglément le troupeau des masses imbéciles.
[...]
Dès cette époque, ils [Les Italiens] formaient, dans la ville et dans ses faubourgs, une population énorme, – plus du tiers de la population totale, à ce que m’assuraient des personnages officiels. (...) Malgré leur nombre, ils étaient tolérés par les indigènes et fort appréciés des patrons, à cause de leur endurance de robustes travailleurs, de leur sobriété, de la modicité des salaires dont ils se contentaient. Ils acceptaient les plus dangereuses besognes pour des salaires de famine. Ces travailleurs m’intéressaient extrêmement et m’inspiraient, en général, une véritable estime
Louis Bertrand, Mes années d’apprentissage, Paris, 1939, p. 236-238.
Les enfants pullulent à tous les étages, robustes ou malingres, plantes étiolées ou gonflées de sève, qui poussent avec acharnement sur ce fumier d’indigence et qui toutes, par leur foisonnement indomptable, publient, de générations en générations, la pensée antique et voluptueuse de la race : qu’il est doux de voir la lumière !... De grosses femmes brunes, ayant des anneaux de métal aux oreilles, des fichus semés de fleurs pourpres autour du cou, se penchent sur le rebord des croisées, en piaillant d’une voix aigre contre les bambins en liesse ; la pesanteur de leurs seins crève l’étoffe voyante des camisoles. Le soir, quand les garçons et les hommes sont rentrés, tout le vieux logis retentit de chansons, de ritournelles de guitares et de mandolines. Dans la désolation et la saleté de cette ruine, l’arrogant bonheur des êtres vigoureux et jeunes s’épanouit quand même, comme un défi tranquille à toutes les méchancetés du sort. Marguerite, en Piémontaise raisonnable et taciturne, n’aimait guère le tapage et le débraillé de ces mœurs napolitaines.
[...]
L’air était saturé par les émanations crapuleuses des restaurants, des cabarets, des épiceries populaires : odeurs d’ail et de piment, de salaisons et de fromages, relents de marée, fétidité chaude des sueurs et des haleines. Une vapeur de lubricité semblait suinter des murs, se répandre à travers les rues et submerger toutes choses avec l’irrésistible puissance d’un élément. Marguerite, dont les semelles s’attachaient aux boues gluantes du trottoir, dont les narines aspiraient tous ces fumets d’animalité, se sentait comme enveloppée dans une atmosphère de luxure qui eût flotté sur la ville
Louis Bertrand, L’invasion, Paris, 1907, p. 56, 58 et 63.
Document n°17 : 1907 : Au Port de Vénasque : Espagnols allant travailler en France, Paul Lanceron
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Ministère de la Culture - Médiathèque du patrimoine et de la photographie, Dist. GrandPalaisRmn / Paul Lancrenon
6*Document n°18 :  1908 : Anonyme, « Piqueteurs belges, moissonneurs migrants », Le Petit journal illustré, 28 juin 1908.
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Document n°19 : 1908 : une diatribe de l’Action Française
(“Notre Affiche”, L’Action française, 23 mars 1908, n°3, p.1)
La République est le gouvernement des juifs, des juifs traîtres comme (...) Dreyfus, des juifs voleurs comme le baron de Reinach, des juifs corrupteurs du peuple et persécuteurs de la religion catholique. (...) La République est le gouvernement des pédagogues protestants qui importent d’Allemagne et de Suisse un système d’éducation qui abrutit et dépayse le cerveau des jeunes Français. La République est le gouvernement des francs-maçons. (...) La République est le gouvernement de ces étrangers plus ou moins dénaturalisés, ou métèques (...) ; ils accaparent le sol de la France, ils disputent aux travailleurs de sang français leur juste salaire (...) et mettent nos ressources au service d’Edouard VII et de Guillaume II. 
Source : L'Action française : organe du nationalisme intégral / directeur politique : Henri Vaugeois ; rédacteur en chef : Léon Daudet | 1908-03-23 | Gallica (bnf.fr)
Document n°20 : 1911 : L'Académie des sciences examine aujourd'hui la candidature de Mme Curie, L'Excelsior, 9 janvier 1911.
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Carte n°1 :  Migrations transnationales 1850-1910
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Commerce, migration, circulation des idées : au XIXe siècle le monde entre dans une nouvelle ère, celle de l’intensification des échanges. Entre 1800 et 1910, le coût des transports terrestres diminue de plus de 90 %. Celui des transports transatlantiques diminue d’environ 60 %. Les exportations mondiales augmentent de 3,4 % par an. Le PIB mondial progresse de 2,1 % par an. La population de l’Europe passe de 187 millions en 1800 à 401 millions en 1914. La misère autant que les progrès de la navigation ou l’appel des nouveaux mondes poussent les Européens au départ.
Le Royaume-Uni puis les pays d’Europe du Nord fournissent d’abord les plus gros contingents.Ils sont suivis après 1890 par les Européens du Sud. La France, plus malthusienne, est moins touchée. Au total, environ 55 millions de personnes quittent l’Europe entre 1850 et 1910. Les 2/3 gagnent les États-Unis. Dans le même temps, l’océan Indien est le lieu d’une émigration intense. En un siècle, près de 20 millions de Chinois émigrent en Asie du Sud-Est. L’émigration de travailleurs forcés (coolies) touche aussi massivement les Indiens.
Carte n°2 : Les réfugiés au lendemain de la Première Guerre mondiale
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Au sortir de la Première Guerre mondiale, avec le bouleversement des frontières, débute l’histoire des apatrides.
La question des prisonniers de guerre est l’une des plus urgentes de l’après-guerre. Les autorités de chaque pays doivent organiser l’entretien de 600 000 prisonniers et surtout leur rapatriement.
Durant les années 1919-1923, s’ajoutent, aux réfugiés de la guerre, les « réfugiés de la paix », engendrés par le démembrement des empires, de nouveaux découpages territoriaux et des créations d’États.
Les Arméniens survivants du génocide se partagent entre Moyen-Orient et Occident. La révolution bolchévique et la guerre civile grossissent le flux des émigrés. Or, les frontières sont désormais plus sévèrement contrôlées. Autant de facteurs qui engendrent des réfugiés sans patrie. On estime leur nombre à 9,5 millions en 1926.
La notion d’« apatridie », aussi ancienne que celle de nationalité, devient alors une réalité sociale qui dépasse la simple anomalie juridique pour désigner les hommes et les femmes sans État ou sans nationalité.
	Dossier documentaire
Deuxième partie :  Les étrangers dans une France confrontée aux crises : entre guerres mondiales et crises économiques.


Les documents précédés d’un * sont les documents qui feront l’objet d’une analyse et restitution en classe au début de chaque séance. Ils sont dans l’ordre des séances.
1*Document n°1 : La République et les étrangers durant la guerre.
	Décret du 2 août 1914, Relatif aux mesures à prendre à l'égard des étrangers stationnés en France (Journ. off. du 3 août 1914)
Art. 1er. — Il est prescrit à toute personne de nationalité étrangère se trouvant actuellement sur le territoire français de faire connaître son identité au commissariat de police, à la mairie ou à l'administrateur de sa résidence.
Devront satisfaire à cette obligation tous les étrangers sans distinction d'âge ou de sexe, même s'ils ont fait, en temps utile, la déclaration prévue par le décret du 2 octobre 1888.
Art. 2. — Les étrangers appartenant aux puissances ci-après : Allemagne, Autriche-Hongrie, devront évacuer la région du Nord-Est, ainsi qu'une partie de la région du Sud-Est de la France.
On leur laissera la faculté, soit de sortir du territoire national, soit de se retirer dans l'intérieur du pays où du travail leur sera donné si possible.
Des dispositions analogues seront prises à l'égard des ressortissants étrangers de même nationalité stationnés dans le rayon des camps retranchés de Paris et de Lyon.
Art. 3. — Sur le restant du territoire national, les ressortissants des puissances ci-dessus désignés pourront également quitter la France ou être autorisés à y maintenir leur résidence.
Dans ce dernier cas, il leur sera délivré un permis de séjour. Ces personnes ne pourront ultérieurement se déplacer sans être munies d'un sauf-conduit destiné à faciliter la constatation de leur identité.
Art. 4. — Sur toute l'étendue du territoire national, les étrangers appartenant aux autres nationalités pourront être autorisés à garder leur résidence actuelle. Ils recevront alors un permis de séjour et ne pourront ultérieurement se déplacer sans être munis d'un sauf-conduit.
Art. 5. — Les mesures d'application du présent décret seront portées par voie d'affiche à la connaissance des intéressés.
Art. 6. — Les ministres de l'intérieur, de la guerre, de la marine et des colonies sont chargés, etc.

	Article 2 de la loi du 7 avril 1915.
«– Seront révisées toutes les naturalisations accordées postérieurement au 1er janvier 1913 à des sujets ou anciens sujets de puissances en guerre avec la France. […] Dans un délai de trois mois à compter de l’expiration de ce premier délai de quinzaine, le Ministre de la Justice devra, par une publication insérée au Journal officiel, faire connaître celles de ces naturalisations jugées dignes d’être maintenues, ainsi que les motifs de cette décision. Dans le même délai, toutes les autres naturalisations seront rapportées par décrets, insérés au Journal officiel. Le retrait de naturalisation exercé dans cette hypothèse produira de plein droit ses effets à dater de la déclaration de guerre. Les dispositions du présent article sont sans application aux Alsaciens ou aux Lorrains d’origine nés avant le 20 mai 1871 ou à leurs descendants. »


Document n°2 : Les bottes de Lazare Ponticelli
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https://www.histoire-immigration.fr/collections/les-bottes-du-dernier-poilu-de-france
2*Document n°3 : Ensemble de douilles de laiton gravées à la pointe sèche par des travailleurs chinois, entre 1916 et 1918
Douille de type 18.P.GB, réalisée par des travailleurs chinois, gravée avec un décor représentant un tigre et des caractères chinois. Élément d'une paire. Gravure en relief sur métal. 29,5 X 10 cm. © Palais de la Porte Dorée
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Document n°4 : Certificat Nansen de la princesse Vera Mestchersky © Dépôt de Pierre Mestchersky
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3*Document n°5 :  Carte d’identité de Therezia Beres-Futtersack spécifiant sa qualité d’ "apatride". La couleur verte de la carte indique qu’il s’agit d’une carte pour "non-travailleurs" en usage dans les années 1930. Don de Robert Futtersack © Musée national de l'histoire et des cultures de l'immigration
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Document n°6 : Boris Bilinsky, affiche du film muet Le lion des Mogols, de Jean Epstein, 1924.
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Document n°7 : Willy Ronis, Manifestation pour le 20e anniversaire de la mort de Jean Jaurès, 1934. (photographie)
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4*Document n°8 : Anonyme, Grève des étudiants en médecine « Contre l’invasion métèque », 1935.
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Document n°9 : Paris Soir, Joséphine Baker au milieu d’enfants, distribuant des vivres dans la zone, Musée national de l'histoire de l'immigration, inv 2021.10.84 ©EPPPD-MNHI
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5*Document n°10 : Portrait photographique en buste du boxeur franco-sénégalais Louis Mbarick Fall dit Battling Siki (1897-1925). Portrait réalisé par un photographe de l'agence Dazy entre 1923 et 1925. Collection du Musée national de l'histoire de l'immigration, Inv 2018.35.1 © EPPPD-MNHI
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6*Document n°11 : Décret relatif à la situation et à la police des étrangers (1938) :
https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k2031484k/f69.item#  
[image: image13.png]Décret relatif & la situation et a la police
des étranfers.

RAPPORT
AU PRESIDENT DE A REPUBLIQUE FRANCAISH

Paris, le 42 novembre 1938,

Monsieur le Président,

Les décrets des 2 et 14 mai dernier, Hlﬂ
réglementent en France la sitnation des
é1r: , ont clairement la discri-
mi que le Gouvernement entendait
fair¢ entre les individus moralement dou-
teux, indi de nolre talité, et la
{nﬂe saine et laborieuse de la population

trangére.

Ces textes, ient 3 un ven
unanime, ont ‘S‘l’nﬁm effets les plus
utiles. Nous estimons rtun
d’en faciliter encore
compléter les trés imj ts résultats par
un cerlain nombre de mesures les unes
muvdlu‘hgsu autrsts‘ a(ll:sl';;léu A fixer cde.;
ins essen application
findmag énéraux posés dans les décrets
e 1

Tout d’abord, il est indispensable de
formuler une_définition du domicile et de
la résidence des étrangers se trouvant sur
le territoire, déflnition qui 1’existe acluel-
lement dans aucun fexte. 1l en résulte
qu’actuellement peuvent étre données
toutes les interprétations de la notion de
domicile et une simple résidence de
fait, méme ir%uliére peut conférer i des
étrangers les mémes droits qu'un domicile
Ligal T eanviant done dn déterminer trés
explicitement les conditions d’acquisition
du domicile et de la résidence.

Nous avons, en méme temps, réglementé
le mariage des étran en subordonnant
sa célébration a la domiciliation régulitre
en France. Nous avions constaté, en e!les,
le nombre croissant des étra qui n'hé-
sitaient , pour faire échec & des me-
sures d‘ﬁ:slgnumen!, 4 contracter des ma-
riages de pure forme, afin d’acquérir des
attaches francafses, 1l fallait mettre un
terme & ces abus. : o dont

Puis, tout en préeisant les droils do
jouissent les é(r:l:ngers naturalisés, nous
avons déterminé les modalités suivant les-
quelles certains étrangers pourrajent aceés

il serait
et d’en

der de plein droit & la nationalité fran-
caice, en raison, soit de leur naissance en
France, soit de leur mariage avec un de
nos nationaux. W importe, en effet, d’en-
\ cetle accession son caractére trop
natique »; ici plus qu'ailleurs, il con-
artage entre les bons

vient de faire le

¢éléments et les indésirables qui, pour étre
exclus de notre territoire, ne doivent évi-
demment pas pouvoir s'intégrer dans la

collectivité francaise,

Cette préoccupation nous a également

amené & simplifier la procédure de  dé-
chéance de nationalité, car, si notre légis-
lation se montre des p:us libérales pour
altribner aux étrangers la qualité de Fran- |
¢als, il importe que les autorilés respon-

sables aient & leur disposilion des moyens
prompts et efficaces pour retirer notré na-
tionalilé aux naturalisés qui se montre-
raient indignes du titre de citoyen fran-

gals

r ailleurs, nous avons pensé que la
naturalisation ne devait comporter
Toctroi immédiat du droit de vote; le nou-
veau Francais doit faire son éducation de
citoyen de la République, avant d’y exer-
cer ‘un droit souverain, Des
précédentes 1'avaient dé‘u écarté dix
ques et tives;

ans, des fonctions
'il convenait de ne con-

il nous a para
férer la qualité d’électeur qu’au bout d’un
qu’il n'ait ac-

délai de cln?i ans, 4 moins
compli effectivement le temps de service

actif dans l'armée francaise. Cette m
gxlion ?i't" évidemment, pas de
roactif,

Enfin, s'il fallait strictement réglemen.
ter les conditions d isition de la natio-
nalité francaise, il n’était pas moins indis
pensable  d’assurer Pélimnation rigou
reuse des indésirables. Sane doute le mi.
nistre de Vintérieur a-t-il le droit d’expul-
ser les étrangers résidant en France, ou,
s'ils sont dans I'impossibilité de trouver
un pays qui les accepte, peut-il leur assi:
gner une résidence (Fans une localité dé.
terminée, mais i, est de ces étrangers qui,
en raison de leurs antécédents )udh:h‘lru
ou de leur activité ereuse pour la sé-
curité ,nnlnm!e ne peuvent, sans péril
pour l'ordre public, jouir de cette liberté
encore u'og grande que leur conserve l’as-
signation a résidenee. Aussi est-il aj
indispensable de diriger cette catégorie
@étrangers vers des centres spéciaux ol
elle fera I'objet de la_surveillance perma-
nente que justifient leurs infractions ré-
Plties aux régles de ’hospitalité.

En outre, & 1'égard des étrangers ul-
sés qui, ayant parfaitement la_ possibilité
de quitter la France, s'obstinent a enfrein-
dre les ordres de de% , I peine de la
religation est la seule sanction efficace

Telles sont les diverses~ réformes que
réalise le srésent décret que nous avons

Phonneur
Probation.

,Veuillez , monsieur le Président,
Yhommage de notre profond respect.
Le président du conseil, ministre

de la défense nationale et de la
guerre,

EDOUARD DALADIER,
Le ministre de UVintérieur,
ALEERT SARRAUT.
Le garde des sceauzx, ministre de la justice,
PAUL MARCHANDEAU,

e soumettre & votre haute ap-




Document n°12 : File d'attente devant la Préfecture de Police à la suite des premiers décrets Daladier concernant le séjour des étrangers vivant en France. Paris, 31 mai 1938. © Eyedea/Keystone France
[image: image14.png]



Document n°13 : Récépissé de demande de carte d’identité datant de 1935 © Archives de la Préfecture de Police de Paris © Succession Picasso 2021 et  Dossier Picasso de 1940.
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Document n°14 : La Retirada – Le Perthus, à la frontière franco-espagnole, février 1939 (David Seymour).
©Musée national de l’Immigration
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7*Document n°15 : Réfugiés espagnols pendant leur transfert au camp de Barcarès (Pyrénées-Orientales), mars 1939 - Robert Capa © Musée national de l'histoire de l'immigration
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8*Document n°16 : Loi portant sur le statut des Juifs, annoté de la main de Pétain – 3 octobre 1940.
État français ; document rendu public le 3 octobre 2010 par Serge Klarsfeld - propriété du mémorial de la Shoah
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Document n°17 : Une du journal Le Matin du 19 octobre 1940, annonçant la promulgation du statut des Juifs – Gallica. https://www.retronews.fr/journal/le-matin/19-octobre-1940/66/164813/1
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Document n°18 : L’Affiche rouge
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	Cartothèque


Carte n°1: Les réfugiés au lendemain de la Première Guerre mondiale
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Au sortir de la Première Guerre mondiale, avec le bouleversement des frontières, débute l’histoire des apatrides.
La question des prisonniers de guerre est l’une des plus urgentes de l’après-guerre. Les autorités de chaque pays doivent organiser l’entretien de 600 000 prisonniers et surtout leur rapatriement.
Durant les années 1919-1923, s’ajoutent, aux réfugiés de la guerre, les « réfugiés de la paix », engendrés par le démembrement des empires, de nouveaux découpages territoriaux et des créations d’États.
Les Arméniens survivants du génocide se partagent entre Moyen-Orient et Occident. La révolution bolchévique et la guerre civile grossissent le flux des émigrés. Or, les frontières sont désormais plus sévèrement contrôlées. Autant de facteurs qui engendrent des réfugiés sans patrie. On estime leur nombre à 9,5 millions en 1926.
La notion d’« apatridie », aussi ancienne que celle de nationalité, devient alors une réalité sociale qui dépasse la simple anomalie juridique pour désigner les hommes et les femmes sans État ou sans nationalité.
Carte n°2: La crise des réfugiés (1914-1920)
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La Première Guerre mondiale représente un tournant dans l'histoire des réfugiés. Dès l'été 1914, ils sont des centaines de milliers à quitter la Belgique et le Nord.
Le phénomène est européen : les déplacements de population sont également massifs sur le front oriental. La sortie de guerre amplifie le phénomène, avec la poursuite de conflits (guerre civile russe) ou la cession de territoires lors des traités de paix (120 000 Allemands quittent l'Alsace-Moselle en 1918).
Au début des années 1920, la crise des réfugiés atteint son paroxysme : 80 000 Russes s'installent en France suite à la défaite de l'armée blanche et la famine de 1921-1922 ; des rescapés du génocide arménien de 1915-1916 arrivent à Marseille. Les Russes blancs, déchus de leur nationalité, sont les premiers "apatrides" : en 1922, pour régulariser leur situation juridique, la Société des Nations crée le passeport Nansen, instrument crucial de la protection internationale des réfugiés.
Carte n°3: Des millions de réfugiés européens (1918-1932)
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Le premier conflit mondial est marqué par d’importants mouvements de population. Entre 1914 et 1918, 3 millions de personnes fuient les zones de combat.
La fin du conflit accentue les déplacements : alors que les civils déplacés par la guerre rentrent chez eux, le démantèlement des empires multinationaux et de nouveaux affrontements entraînent d’importants flux de réfugiés.
La guerre gréco-turque conduit au déplacement forcé de 1,3 millions de Grecs, les orthodoxes devant rejoindre la Grèce tandis que les musulmans s’installent en Turquie. Cet échange de population fait même l’objet d’un accord international (convention intégrée dans le traité de Lausanne en 1923).
Les Russes (800 000) et les Arméniens (700 000) constituent les deux autres principaux groupes de réfugiés. Alors que la politique migratoire des États-Unis devient plus restrictive dans les années 1920, l’Europe voit affluer des millions de civils sur ses routes. Trois millions d’entre eux sont apatrides.
Cette situation représente un défi à la fois juridique et humanitaire. Parmi d’autres acteurs, la Société des Nations, créée en 1919, tente de mettre en place les premiers outils de protection de ces populations.
Carte n°4: Immigrations en France (1918-1939)
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Au XIXe siècle, l'immigration accompagne l'industrialisation de la France. Belges et Italiens rejoignent les mines et les usines du pays et pallient le manque de main-d’œuvre.
En effet, pays le plus peuplé d'Europe en 1789, la France n'est plus qu'au quatrième rang au début du XXe siècle. Avec la Première Guerre mondiale se met en place une politique de recrutement de travailleurs d'abord dans l'empire colonial, puis à l'étranger.
L'immigration se poursuit dans les années 1920 avec l'arrivée d'Espagnols et de Polonais, ces derniers étant avec les Italiens les plus nombreux. Le pays a d'importants besoins de main-d'oeuvre dans l'agriculture, les mines, l'industrie chimique et le bâtiment suite à l'hécatombe de la Grande Guerre.
En 1931, la France compte 2,7 millions d'étrangers, soit 7 % de la population du pays, contre 1 % au milieu du XIXe siècle. La crise des années 1930 marque un coup d'arrêt : des centaines de milliers d'immigrés sont renvoyés dans leur pays et de nombreuses régions sont touchées par des actes xénophobes.
Carte n°5 : Les camps d'internement en France (1940-1945)
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Après la signature de l'armistice, la France est divisée en plusieurs espaces, dont la zone occupée et une zone dite "libre".
La défaite provoque aussi un changement de régime. Fort des pleins pouvoirs accordés par l'Assemblée nationale le 10 juillet 1940, Philippe Pétain entend construire un ordre nouveau. Il souhaite éliminer les prétendus ennemis de la France pour créer un État français.
Les camps construits sous la République pour interner les réfugiés espagnols regroupent, après la défaite et sans aucune pression allemande d'abord, les étrangers, les juifs, les communistes, les Tsiganes. Fondé sur le renforcement de l'exécutif, le corporatisme et le catholicisme, le régime s'engage résolument dans la voie de la collaboration.
	Dossier documentaire
Troisième partie :  L’immigré dans la France des Trente Glorieuses : entre main d’œuvre nécessaire et bouc émissaire des crises économiques.


Les documents précédés d’un * sont les documents qui feront l’objet d’une analyse et restitution en classe au début de chaque séance. Ils sont dans l’ordre des séances.
Document n°1 : Ordonnance relative aux conditions d’entrée et de séjour en France des étrangers et portant création de l’office national d’immigration (2 novembre 1945)
	Chapitre I
Dispositions générales concernant l’entrée et le séjour des étrangers en France
Art. 1er Sont considérés comme étrangers au sens de la présente ordonnance tous individus qui n’ont pas la nationalité française, soit qu’ils aient une nationalité étrangère, soit qu’ils n’aient pas de nationalité.
Art. 2. Les étrangers sont, en ce qui concerne leur séjour en France, soumis aux dispositions de la présente ordonnance, sous réserve des conventions internationales ou des lois et règlements spéciaux y apportant dérogation.
Art. 5. Tout étranger doit, pour entrer en France, être muni des documents et visas exigés par les conventions internationales et les règlements en vigueur.
Si l’étranger vient en France pour y exercer une activité professionnelle salariée, il est tenu de présenter non seulement les documents prévus à l’alinéa précédent, mais encore les contrats de travail régulièrement visés par le ministre chargé du travail ou l’autorisation à lui délivrée par le ministre chargé du travail, conformément à l’art. 7 ci-dessous.
Il doit être également porteur d’un certificat médical délivré par un médecin agréé par l’administration.
Art 6. Tout étranger doit, s’il séjourne en France et après l’expiration d’un délai de trois mois depuis son entrée sur le territoire français, être muni d’une carte de séjour délivrée dans les conditions prévues à la présente ordonnance.
Le délai de trois mois prévu ci-dessus peut être modifié par décret pris sur le rapport du ministre de l’intérieur.
La carte de séjour peut provisoirement être remplacée par le récépissé de la demande de délivrance ou de renouvellement de ladite carte.
Art 7. L’étranger ne peut exercer une activité professionnelle salariée en France sans y avoir été préalablement autorisé par le ministre chargé du travail. Cette autorisation est délivrée dans des conditions qui seront déterminées par un règlement d’administration publique. Elle précise notamment la profession et la zone dans laquelle l’étranger peut exercer son activité.
Des décrets pris en forme de règlements d’administration publique peuvent également soumettre à autorisation l’exercice par les étrangers de telle ou telle activité professionnelle non salariée.
Chapitre II
Des différentes catégories d’étrangers en raison de leur séjour en France
Art. 9. Les étrangers en séjour en France sont classés, selon la durée de ce séjour, en étrangers résidents temporaires, étrangers résidents ordinaires et étrangers résidents privilégiés.
Section I Des étrangers résidents temporaires
Art. 10. Doivent être titulaires d’une carte dite « carte de séjour temporaire » :
1° Les touristes, les étudiants, les travailleurs saisonniers, les travailleurs temporaires et plus généralement les étrangers qui ne viennent en France que pour une durée limitée, sans volonté d’y fixer leur résidence ordinaire.
2° Les étrangers qu’il n’a pas paru opportun d’autoriser à séjourner comme résidents ordinaires ou résidents privilégiés.
Section II Des étrangers résidents ordinaires
Art. 14. Les étrangers qui désirent établir en France leur résidence doivent obtenir une carte d’identité dite « carte de résident ordinaire ». Cette carte a une durée de validité de trois ans et est renouvelable.
Art. 15. Pour obtenir la carte de résident ordinaire, l’étranger doit adresser à la préfecture du département où il veut établir sa résidence une demande dans laquelle il précise le but de son séjour prolongé en France. Cette demande doit, dans tous les cas, être accompagnée d’un certificat médical délivré par un médecin agréé par l’administration.
Dans le cas où l’étranger qui sollicite la délivrance de la carte de résident ordinaire n’a pas l’intention d’exercer en France une profession, il est tenu d’apporter la justification des ressources dont il dispose.
Section III Des étrangers résidents privilégiés
Art. 16. Peuvent obtenir une carte dite « carte de résident privilégié » les étrangers qui justifient en France d’une résidence non interrompue d’au moins trois années et qui étaient âgés de moins de trente cinq ans au moment de leur entrée en France.
https://www.gisti.org/spip.php?article3844


1*Document n°2 : Série Octobre 1961 d’Eric Manigaud.
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Document n°3 : Manifestation du Comité de Défense de la Vie et des Droits des Travailleurs Immigrés (émanant de l’extrême gauche extra-syndicale) contre les circulaires Marcellin-Fontanet, Paris, 1973
© Jacques Pavlovsky / Rapho/Musée national de l’histoire et des cultures de l’immigration
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4*Document n°4 : Paul Almasy, Coiffeur, Champigny-sur-Marne, 1963 (bidonvilles portugais).
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Document n°5 :  Bébés français immigrés …. même biberon ! »
Pour plus de détails, communication de Victor Collet : https://pseweb.eu/ydepot/semin/texte1011/COL2011FRA.pdf
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Document n°6 : Une de Combat le 4 janvier 1970 : l’incendie à l’origine de la loi Vivien de 1970.
[image: image45.png]N\ WIe)y & 19 1896 3900/ Ly

NORD-AFRICAINS !

 Le 14 juillet, tous les démocrates commémorent la prise de la
Bastille ;

" Le 14 juillet a une signification, celle d’'un grand coup porté aux
forces de la répression en 1789 ;

Le 14 juillet unit traditionnnellement tous les démocrates atta-
chés & leurs libertés.

C'est pourquoi, le Mouvement pour le Triomphe des
Libertés Démocratiques en Algérie (M.T.L.D.) vous appelte

4 vous associer & la manifestation démocratique de la





Document n°7 : 14 juillet 1953 : Une tuerie coloniale place de la Nation.
Extraits du documentaire : https://imagesdelaculture.cnc.fr/-/balles-du-14-juillet-1953-les-
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Document n°8 : La naissance du mouvement des travailleurs arabes  (1972)
https://www.radiofrance.fr/franceculture/podcasts/serie-une-histoire-du-mouvement-des-travailleurs-arabes
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Document n°9 : 1956 : Congrès des écrivains et artistes noirs
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3*Document n°10 : Photo de l’émission Mosaïque sur France 3.
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5*Document n°11 : Amadou Gaye, La Marche pour l’égalité et contre le racisme, 1983
[image: image50.png]



6*Document n°12 : Mohamed Laïd Moussa assassiné par les fascistes, affiche conçue par le Collectif de peintres antifascistes du 26e salon de la Jeune peinture, 1975.
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7*Document n°13 : Grève des ouvriers de l'usine Simca de Poissy, 1983, Poissy
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Document n°14 : Loi Pleven, 1er juillet 1972 (Affiche du MRAP)
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7*Document n°15 : Les affiches de luttes de l’immigration au MNHI.
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8*Document n°16 : L’été des Minguettes (1981)
https://www.radiofrance.fr/franceinter/podcasts/affaires-sensibles/l-ete-des-minguettes-1981-les-rodeos-de-la-colere-7720633
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Document n°17 : L’expulsion des 101 Maliens
https://www.leparisien.fr/societe/dans-le-retro-il-y-a-trente-ans-la-premiere-expulsion-par-charter-d-immigres-maliens-18-10-2016-6222882.php
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Carte n°1: Réfugiés et déplacements de populations en Europe (1944-1948)
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La fin de la Seconde Guerre mondiale s’accompagne d’importants mouvements de populations.
Les Allemands sont les principaux concernés. Dès 1944, les populations allemandes qui vivaient dans les régions orientales du Reich fuient face à l’avancée de l’Armée rouge. Après la capitulation, les minorités allemandes de Tchécoslovaquie, de Roumanie, de Yougoslavie ou encore de Hongrie sont chassées par leurs concitoyens.
Pillages et lynchages, voire massacres (massacre d’Aussig en juillet 1945) se multiplient et font des dizaines de milliers de victimes. La conférence de Potsdam (17 juillet au 2 août 1945) organise des transferts de populations : les Allemands encore présents en Pologne, en Tchécoslovaquie et en Hongrie sont déplacés vers l’Allemagne.
Les Alliés mettent en place un système de supervision de ces flux dans leurs zones d’occupation. Les déplacements de populations allemandes, qui ont concerné au total environ 12 millions de personnes, s’accompagnent de la confiscation des biens sans indemnisation.
Des échanges de populations sont également organisés entre l’URSS et la Pologne, la Hongrie et la Tchécoslovaquie, un des objectifs affichés étant de favoriser la construction d’états-nations aussi homogènes que possible.
https://www.lhistoire.fr/carte/r%C3%A9fugi%C3%A9s-et-d%C3%A9placements-de-populations-en-europe-1944-1948
Carte n°2: Immigrations en France (1945-1983)
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Après 1945, la France fait appel aux immigrés pour participer à la reconstruction du pays dans un contexte de croissance économique.
Les Algériens, circulant librement, rejoignent en nombre les usines et les chantiers de métropole. La guerre d'indépendance ralentit cependant leur venue.
Dans les années 1960, les flux augmentent, notamment en provenance d'Espagne et du Portugal. La période est également marquée par l'arrivée de populations des départements d'outre-mer. Par crainte de la croissance démographique, du chômage et du succès des idées indépendantistes aux Antilles et à La Réunion, le gouvernement crée en 1963 le Bureau pour le développement des migrations dans les DOM (Bumidom). Celui-ci organise et finance le voyage, le logement et la formation de 200 000 ultramarins. Le Bumidom a ainsi été accusé de vider les DOM de leurs forces vives.
Avec la fin des Trente Glorieuses, l'immigration de travail est suspendue. Cette dynamique de fermeture s'accompagne de la résurgence du racisme et des violences contre les immigrés.
https://www.lhistoire.fr/carte/immigrations-en-france-1945-1983
�Toutes les cartes du livret documentaire sont tirées de la cartothèque du magazine L’Histoire.
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